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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 04 juin 2025

(Convocation du 28 mai 2025)

Aujourd’hui, le 04 juin 2025 à 14h00, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, 
M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

M. Paul Carrère, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : M. Charles Pelanne, Vice-Président

Rapporteur : Céline Salles
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OBJET : Commande publique - Administration finances - Moyens généraux - Marché n°25001 
"fourniture, déplacement, livraison et installation de mobilier existant et de mobilier neuf pour 
les nouveaux locaux de l’Institution Adour" - Modification en cours d'exécution - Avenant n°1

Exposé des motifs :

Par décision n°2/2025 en date du 17 janvier 2025, et en application de la délibération n°2024_B_78 
en date du 4 décembre 2024 donnant délégation au président pour conduire la procédure de 
consultation relative à la fourniture, le déplacement, la livraison et l'installation de mobilier 
existant et de mobilier neuf pour les nouveaux locaux de l’Institution Adour et attribuer le marché 
ainsi que l’autorisant à signer l’acte d’engagement du marché dans la limite d’un montant de 
110 000 € HT, le marché n°25001 a été établi avec la SARL Stylia pour un montant total de 
88 916,17 € HT.
Du fait du report des dates de déménagement du mobilier existant, initialement fixées au 24 et 25 
avril 2025, provoqué par un défaut de desserte fibre du bâtiment, un surcoût de 955 € HT (exonéré 
de TVA) est appliqué par la société de déménagement prestataire de la SARL Stylia.

Vu la délibération n°2024_B_78 en date du 4 décembre 2024 donnant délégation au président pour 
conduire la procédure de consultation relative à la fourniture, le déplacement, la livraison et 
l'installation de mobilier existant et de mobilier neuf pour les nouveaux locaux de l’Institution Adour 
et attribuer le marché ainsi que l’autorisant à signer l’acte d’engagement du marché dans la limite 
d’un montant de 110 000 € HT, les crédits étant inscrits au budget,
Vu la décision n°2/2025 en date du 17 janvier 2025 relative à l’attribution du marché de fournitures 
courantes et services pour la fourniture, le déplacement, la livraison et l'installation de mobilier 
existant et de mobilier neuf pour les nouveaux locaux de l’Institution Adour, 
Vu le marché n°25001 établi en date du 20 janvier 2025 avec la SARL Stylia pour un montant de 
88 916,17 € HT soit 106 699,40 € TTC,
Considérant que le report de l’intervention programmée pour le déménagement du mobilier actuel 
a dû être reportée du fait d’impondérables compromettant l’aménagement dans les nouveaux 
locaux à la date initialement fixée entraine un surcoût de 955 € HT (exonéré de TVA) sur le poste de 
dépenses relatif au déménagement de mobilier existant depuis le bâtiment du 38 rue Victor Hugo à 
Mont-de-Marsan vers les nouveaux locaux du 970 allée Jean d’Arcet à Haut-Mauco,
Cette modification du marché est rendue nécessaire par des circonstances imprévues, au sens des 
articles L.2194-1 alinéa 3 et R.2194-5 du code de la commande publique,
Considérant la proposition d’avenant n°1 telle que jointe,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver la modification en cours d’exécution du marché n°25001, modification portant 
sur le montant du marché,

- d’approuver l’ajout du coût de cette modification (955 € HT, exonéré de TVA) au coût 
initial du marché n°25001,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 04 juin 2025 à Haut-Mauco,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



MARCHÉ n°25001 - AVENANT n°1

Fourniture, déplacement, livraison et installation de mobilier existant et de 
mobilier neuf pour les nouveaux locaux de l’Institution Adour

Avenant n°1 au marché n°25001

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 3 du code de la commande publique



P a g e | 2

Avenant n°1 au marché n°25001 « Fourniture, déplacement, livraison et installation de mobilier existant et de mobilier neuf 
pour les nouveaux locaux de l’Institution Adour »

Article 1. Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
970 allée Jean d’Arcet
40280 Haut-Mauco
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2. Identification du titulaire du marché public 

SARL Stylia
6 impasse du Baniu
6420 Denguin
Tél. : 06 20 25 49 66
Courriel : ilarrieu@mystylia.com
SIRET : 813 657 327 00017

Article 3. Objet du marché public

Fourniture, déplacement, livraison et installation de mobilier existant et de mobilier neuf pour 
les nouveaux locaux de l’Institution Adour

∑ Date de la notification du marché public : 20 janvier 2025

∑ Durée d’exécution du marché public : 12 mois à compter de la date de notification

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 88 916,17 €
o Montant TTC : 106 699,40 €

mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:ilarrieu@mystylia.com
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Avenant n°1 au marché n°25001 « Fourniture, déplacement, livraison et installation de mobilier existant et de mobilier neuf 
pour les nouveaux locaux de l’Institution Adour »

Article 4. Objet de l’avenant

4.1. Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article R.2194-5 du 
code de la commande publique

Par décision n°2/2025 en date du 17 janvier 2025, et en application de la délibération n°2024_B_78 
en date du 4 décembre 2024 donnant délégation au président pour conduire la procédure de 
consultation relative à la fourniture, le déplacement, la livraison et l'installation de mobilier existant 
et de mobilier neuf pour les nouveaux locaux de l’Institution Adour et attribuer le marché ainsi que 
l’autorisant à signer l’acte d’engagement du marché dans la limite d’un montant de 110 000 € HT, le 
marché n°25001 a été établi avec la SARL Stylia pour un montant total de 88 916,17 € HT.
Du fait du report des dates de déménagement du mobilier existant, initialement fixées au 24 et 25 
avril 2025, provoqué par un défaut de desserte fibre du bâtiment, un surcoût de 955 € HT (exonéré 
de TVA) est appliqué par la société de déménagement prestataire de la SARL Stylia.

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-5 du code de la commande 
publique : circonstances qu'un acheteur diligent ne pouvait pas prévoir.

4.2. Incidence financière de l’avenant

L’avenant entraîne une augmentation du montant du marché public.

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 88 916,17 €
o Montant TTC : 106 699,40 €

∑ Montant de cet avenant :
o Taux de la TVA : exonéré
o Montant HT : 955,00 €
o Montant TTC : 955,00 €

∑ Nouveau montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 89 871,17 €
o Montant TTC : 107 654,40 €

4.3. Incidence de l’avenant sur la durée du marché

Aucune incidence sur la durée du marché.

4.4. Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- Ajout en tant qu’annexe supplémentaire de la facture n°MDM/7509 en date du 15 avril 2025 
émise par la société Déménagement Cazaubon à l’encontre de la SARL STYLIA.

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.
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Avenant n°1 au marché n°25001 « Fourniture, déplacement, livraison et installation de mobilier existant et de mobilier neuf 
pour les nouveaux locaux de l’Institution Adour »

Article 5. Signature du titulaire du marché public

À , le 

Isabelle Larrieu
Gérante de la SARL Stylia
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Avenant n°1 au marché n°25001 « Fourniture, déplacement, livraison et installation de mobilier existant et de mobilier neuf 
pour les nouveaux locaux de l’Institution Adour »

Article 6. Signature du pouvoir adjudicateur

À Haut-Mauco, le 

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour

Annexes :

∑ facture n°MDM/7509 en date du 15 avril 2025 émise par la société Déménagement Cazaubon 
à l’encontre de la SARL STYLIA
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